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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 48, insérer l'article suivant :

I. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

1° L’article L. 741-4-1 est abrogé ;

2° L’article L. 741-15-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 741-15-1. – I. –Les  employeurs  relevant  du  régime  de  protection  sociale  des
professions agricoles sont exonérés du paiement de la part patronale des cotisations et contributions
mentionnées  au II  dans  la  limite  de  vingt  salariés  agricoles  employés  en  contrat  à  durée
indéterminée par entreprise. 

« Pour les employeurs appartenant à un groupe tenu de constituer un comité de groupe en
application du I de l’article L. 2331-1 du code du travail, la limite de vingt salariés s’apprécie au
niveau du groupe.

« II. – Les cotisations exonérées en application du I sont les suivantes :

« 1° La contribution prévue au 1° de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des
familles ;
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« 2° La cotisation due au titre du fonctionnement du service de santé et  de sécurité au
travail prévue au deuxième alinéa de l'article L. 717-2 du présent code ;

« 3° La  cotisation  de  la  retraite  complémentaire  obligatoire  des  salariés  versée  aux
institutions de retraite complémentaire mentionnées au I de l'article L. 727-2 ;

« 4° La  cotisation  due  au  titre  du  fonds  national  d’aide  au  logement  prévue  au 1°  de
l’article L. 834-1 du code de la sécurité sociale ;

« 5° La cotisation versée à l'Association pour la gestion du fonds de financement, rendue
obligatoire, en application des articles L. 911-3 et L. 911-4 du même code, par l'arrêté du 14 mars
2011 portant  extension et  élargissement  de l'accord national  interprofessionnel  du 25 novembre
2010 portant prorogation de l'accord du 23 mars 2009 sur les régimes complémentaires de retraite
AGIRC et ARRCO ;

« 6° La cotisation due au titre de l’assurance contre le risque de non-paiement des salaires
prévue à l’article L. 3253-18 du code du travail ;

« 7° La contribution due au titre de l’assurance chômage prévue à l’article L. 5422-9 du
même code ;

« 8° La participation des employeurs au développement de la formation professionnelle
continue prévue à l'article L. 6331-1 du même code ;

« 9° La  cotisation  versée  à  l'Association  nationale pour  l'emploi  et  la  formation  en
agriculture, rendue obligatoire, en application de l'article L. 2261-15 du même code, par l'arrêté du
15 septembre 2006 portant extension d'un avenant à l'accord collectif national de travail sur l'emploi
dans les exploitations et entreprises agricoles ;

« 10° La cotisation versée au conseil des études, recherches et prospectives pour la gestion
prévisionnelle  des  emplois  en  agriculture  et  son  développement,  dénommé PROVEA,  rendue
obligatoire, en application de l'article L. 2261-15 du même code, par l'arrêté du 28 octobre 2002
portant  extension  d'un  accord  collectif  national  de travail  sur  les  saisonniers,  sur  diverses
dispositions sur les contrats à durée déterminée et sur l'organisation de la gestion prévisionnelle de
l'emploi en agriculture ;

« 11° La cotisation versée à l'Association pour le financement de la négociation collective
en agriculture, rendue obligatoire, en application de l'article L. 2261-15 du même code, par l'arrêté
du 26 mars 1992 portant extension d'un accord national relatif à l'organisation de la négociation
collective en agriculture.

« III. – L’exonération  mentionnée  au I  est  calculée chaque  année  civile,  pour  chaque
salarié  dans  la  limite  d’effectifs  mentionnée  au I. Son  montant  est  égal  au  produit  de  la
rémunération annuelle, telle que définie à l'article L. 741-10 du présent code, par un coefficient. Ce
coefficient est déterminé par application d’une formule fixée par décret. Il est fonction du rapport
entre la rémunération du salarié et le salaire minimum de croissance, lesquels sont appréciés selon
les modalités prévues au III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale. Ce coefficient est
maximal pour les rémunérations inférieures ou égales au salaire minimum interprofessionnel de
croissance majoré de 10 %. Il est dégressif à compter de ce niveau de rémunération puis devient nul
pour les rémunérations égales au salaire minimum interprofessionnel de croissance majoré de 40 %.

2/3



APRÈS L'ART. 48 N° 21 Rect.

« IV. – Cette exonération est  cumulable avec le bénéfice de la réduction dégressive de
cotisations  prévue  au  même  article L. 241-13  ainsi  qu'avec  la  déduction  forfaitaire  prévue  à
l'article L. 241-18 du même code.

« V. – Les caisses de mutualité sociale agricole versent à leurs attributaires, pour le compte
de l’État, les sommes correspondant aux cotisations et contributions exonérées en application des I
à III.

« VI. – Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret. »

II. – Le  premier  alinéa  du VI  de  l’article L. 241-13 du  code  de  la  sécurité  sociale  est
complété par les mots: « et avec l’exonération prévue à l’article L. 741-15-1 du code rural et de la
pêche maritime. »

III. – Les  dispositions du  présent  article  s’appliquent  aux  cotisations  dues  au  titre  des
rémunérations versées à compter du 1er janvier 2012.

IV. – Les  dispositions  du  présent  article  s’appliqueront  dès  lors que  la  Commission
européenne  aura  confirmé que cette  mesure est  compatible avec  l'article 107.1 du traité  sur  le
fonctionnement de l’Union européenne.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exonération  de  cotisations  sociales  des  employeurs  agricoles,  pour  20  salariés  par
entreprise, vise à enrayer la précarisation des emplois agricoles et à favoriser l’embauche de salariés
permanents.

Les salariés permanents occupent 15 % des emplois du secteur de la production agricole
alors que pour l’ensemble des secteurs de l’économie ce taux est de 78 %.

.Cette disproportion tend à s’aggraver depuis 2004, l’emploi permanent agricole baisse de
2.4 % en moyenne annuelle. La part des CDI dans les nouvelles embauches n'est que de 4 % dans le
secteur de la production agricole depuis 2008, contre environ 20 % dans les autres secteurs.

La mesure proposée consiste, en complément de l’allégement général sur les bas salaires, à
exonérer les entreprises agricoles de leurs autres cotisations légales et conventionnelles de façon à
réduire de 1 € le coût de l’heure de travail des salariés permanents au niveau du SMIC. 

Cette exonération s’appliquera à tous les salaires compris entre 1 SMIC et  1,4 SMIC.
Dégressive, elle sera maximale pour une rémunération annuelle inférieure ou égale à 1,1 SMIC et
s'annulera pour une rémunération annuelle supérieure ou égale à 1,4 SMIC.

Le coût de la mesure, pour l’ensemble des employeurs agricoles concernés, est de 210 M€.
Ces cotisations patronales seront prises en charge par l’État, assurant ainsi la neutralité financière de
la mesure pour les organismes concernés. Le dispositif sera géré, pour le compte de l’État, par les
caisses de mutualité sociale agricoles.

Le  dispositif  d’exonération  des  cotisations  sera  soumis  à  l’examen de la  Commission
européenne. Il entrera en vigueur avec la publication de son décret d’application après qu’il aura été
reconnu conforme au droit communautaire.
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